LE VALLON DES VIGNES – LE BEAUSSET – VAR

NOTE EXPLICATIVE

INTRODUCTION

La protection de la planète, la sauvegarde des espaces naturels, le développement durable, la loi S.R.U convergent vers la nécessite impérieuse de limiter l’étalement urbain. Ce projet est exemplaire sur ces thèmes, il apporte une réponse concrète avec une densité raisonnable, une continuité avec le centre village, une mixité urbaine, une réponse aux attentes de la commune en termes de circulation, parking et promenade publique.

QUELQUES CHIFFRES

Terrain : 18 384 m²

Surface de plancher HON : 10 326 m²

C.O.S : 0,56


117 logements avec 59 maisons et 58 appartements

117 logements avec 24 en social et 93 en libre

Soit 20,5% en social.

2 commerces (491 m² HON)

354 places de parkings dont 94 places publiques (27%)

260 places pour 117 logements soit 2,2 places par logement.

LE SITE


Les aires servaient au battage des céréales : un terrain dégagé, mitoyen du village, bien ventilé. Délimité d’un côté par un creux dans le tissu dense du village, de l’autre par une restanque dominant un paysage immense et libre, le site revêtait un caractère stratégique, exceptionnel, visible.


Cette restanque formait une limite claire et précise entre le village et la nature, entre l’urbain et le naturel, entre ville et campagne. Nous avons donc décidé de la mettre en valeur comme une muraille avec des tours en pierre et avec une réfection complète.  

LE TISSU ANCIEN DU CŒUR DU VILLAGE

Le centre village a pour caractère des ruelles étroites, une grande densité, des maisons sur garage, des bâtiments 3, 4, voir 5 niveaux. La circulation automobile et les parkings y sont très problématiques. 

LA DEMANDE DE LA COMMUNE

La commune a souhaité prioritairement désenclaver le village avec une voie nouvelle, créer un parking public de 94 places pour les villageois actuels, un projet d’habitat mixte et intégré au village, des espaces publics cédés à la commune comme des rues et places communales, une promenade en belvédère sur le paysage, une architecture intégrée.

En résumé : 

· Voie de désenclavement

· Parking public
· Promenade publique

LE PLAN DE MASSE

Contrairement à des précédents projets beaucoup moins dense (de moitié), il a été accepté de reprendre les gabarits du village ancien avec cependant une densité plus faible, des voies adaptées aux voitures, le respect du R.N.U (voies plus larges que hautes). La densité finale de 0.56 permet cet équilibre avec des espaces conviviaux, mais bien aérés. 

Le quartier est venu s’implanter jusque sur la restanque avec des avancées en pierres. La promenade plantée longe la restanque rebâtie et profite du panorama. 

Les ruelles alternent des passages piétons et des voies mixtes (piéton et voitures sans trottoir) à vitesse ralentie. Les parkings publics sont arborés, et la voie principale plantée en mail de platanes.


Les voiries et espaces publics ont été cédé à la commune à la fin des travaux.

LES LOGEMENTS

Aucune différence extérieure distingue le social du libre. Par ailleurs, les logements sociaux sont répartis en appartements et maisons. 

Les maisons bénéficient en rez-de-chaussée d’un grand garage (2 voitures), le séjour étant au premier étage, ce qui le privatise de la rue. Il bénéficie d’une terrasse et un escalier extérieur pour descendre au jardin privé. Les chambres sont au deuxième étage. 

Les appartements bénéficient d’un garage fermé et d’un ascenseur.

L’ARCHITECTURE

On pourrait la qualifier avec humour de « non architecture », dans le sens qu’elle reprend le style provençal du vieux village avec le confort en plus, bien entendu.

Cette architecture modeste, couverte de toit en tuiles vieillies, de couleurs pastel, privilégie avant tout la personnalisation de chaque maison, chaque immeuble. Cette variété, l’harmonisation d’ouvertures différentes créent un paysage composé. L’architecture vieillira de la sorte avec ces particularismes qui augmenteront dans le temps. On n’agit pas différemment en médecine pour une greffe !

Le terrain a été divisé en parcelles privées pour chaque maison et pour chaque petit immeuble. Il n’y a donc pas de copropriété générale, et pas de copropriété pour les maisons. Seuls les immeubles possède leur propre copropriété.


HQE
Par définition séculaire, cette architecture est de haute qualité environnementale et de développement durable. Elle reprend les concepts basiques de l’économie d’énergie.

1- Habitat groupé et dense

2- Continuité urbaine, alignement des façades

3- Formes simples et compactes

4- Baies et ouvertures mesurées et protégées par des volets 
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